
 

 
 
 
 

Fiche 
      

Remise de chèques en banque 
 

Préambule 
 

Nous savons comme il est fastidieux de remplir ces bordereaux de remise de 
chèques. Avec i préface, nous allons gagner du temps. Dans la liste des chèques 
que nous avons enregistrés, il suffira de cliquer sur ceux que nous déposons en 
banque pour constituer le bordereau de remise et de l’imprimer. En plus de gain 
de temps cette fonction vous permettra de pointer votre relevé de banque. 

 

Accessibilité 

   
 

 
Liste des remises de chèque 

 

 
 
 

La fenêtre ci-dessus nous indique le nombre de chèques et le montant que nous avons remis à 
notre banque à telle date. A partir de cette fenêtre nous saisirons une nouvelle remise ou 
consulterons une remise déjà effectuée pour contrôle avec le relevé de banque par exemple. 
 

Saisie de la remise 
 

 
 

Cette fenêtre comprend deux tables. La table du haut contient les règlements à remettre (ou remis) 
à la banque, la table du bas affiche les règlements enregistrés dans la gestion.  

 



A remarquer : 
 

- Un compteur de ligne nous donne le nombre de règlements trouvés. 
- En étant positionné sur un règlement de la table du bas nous accéderons à la fiche client. 
- Comme dans beaucoup de fenêtre de « i préface » nous pourrons abandonner 
momentanément notre remise de chèque pour accéder à un sous menu nous permettant de 
saisir un document par exemple (icône en haut à droite).  
- Nous aurons la possibilité de consulter ou saisir un post-it. attaché au règlement. Nous 
verrons plus loin l’utilité de ce post-it. dans le cas ou l’émetteur du chèque est différent du nom 
du client ainsi que dans le cas de facture de type caisse. 

 

Fonctionnement 
 

Avant toute chose, nous saisirons les coordonnées de notre ou nos banque(s) sous [ Fichiers ] 
(barre du haut) puis [ Banques ]. Attention le RIB est indispensable, c’est le code banque de ce 
RIB qui nous servira de clé pour appeler la banque.  
 

���� Remise de chèques 
 

En premier lieu nous devrons renseigner : 
- La banque vers laquelle nous effectuerons notre remise. 
- La date à partir de laquelle nous rechercherons les règlements à remettre. 
- Le code des règlements concernés (filtre). 

 

Une fois ces éléments renseignés, apparaissent dans la table du bas, la liste des règlements 
susceptibles d’être remis en banque.  
 

Sélection des pièces à remettre à la banque 
 

 
 

Nous aurons le choix entre cliquer sur la case [S] (sélection) de chaque ligne concernée, ou 
sélectionner l’ensemble par le bouton [+/-]. Ou encore tout sélectionner dans un premier temps 

puis désélectionner les chèques que nous ne remettons pas. 
 

Liste des chèques à remettre en banque 
 

 
 

Dans la table du haut s’affiche les éléments que nous avons sélectionnés. 
A moins qu’ils aient étés renseignés au moment de la saisie des règlements, il nous appartiendra 
de compléter les renseignements concernant : L’émetteur (principalement dans le cas d’un client 

caisse), La banque émettrice, Le N° du chèque. 
 

A remarquer : 
 

- La saisie du nom de la banque est assistée par une table, mais n’ait pas contrôlée. Ce qui 
veut dire que nous pouvons gagner du temps en mémorisant un certain nombre de banque 
dans une table, comme nous avons l’habitude de faire, mais rester libre de saisir un nom 
ponctuel. Par ailleurs, le nom de cette banque est mémorisé dans la fiche client ce qui offre 
l’avantage, bien sure, d’être rappelé automatiquement lors du prochain règlement de ce client. 
- Le nom de l’émetteur, s’il est différent du nom du client, est mémorisé dans le post-it. 
(exemple de DU MANOIR Philippe qui à régler pour DU MANOIR Myriam).  

 



 
 
 

Impression du bordereau de remise des chèques 
 

 
 

Une fois les différents éléments renseignés il suffira de demander l’impression du bordereau de 
remise que l’on joindra avec les différentes pièces. Sur ce bordereau figure outre les principaux 

éléments le nombre de chèques remis et le montant de la remise. 
La remise devra se terminer par la touche [Fin] pour qu’elle soit validée. 

 
 
 

A voir également 
 
� Saisie des règlements 
 

La remise en banque dans notre application, nous a amené à modifier le fonctionnement de la 
saisie des règlements. Nous avons aujourd’hui la possibilité de saisir en même temps que le 
règlement, la banque émettrice du chèque, le N°, la  date d’émission. 
 

Partie haute de la fenêtre 
 

 
 

Jusqu'à présent la partie haute de la fenêtre de saisie des règlements se présentait ainsi. 
A présent, en cliquant sur [Elém. Pièce] nous demanderons à la table de présenter les trois 

colonnes nous permettant de saisir la banque émettrice, le N° du chèque, sa date d’émission. 
 
 
 



 
 

En effectuant un clic droit sur les titres des colonnes nous pourrons supprimer la ou les colonnes 
que nous ne souhaitons pas (date d’émission du chèque par exemple). Ensuite, en étirant avec la 

souris le bord de la table, nous réglerons la largeur de celle-ci. 
 

A remarquer : A partir de la saisie du montant, si nous sortons par la touche tabulation nous 
enregistrons la ligne directement, sans passer par tout les colonne de saisie. 
  

Informations 
 
Les chèques remis en banque seront signalés dans : 
 
���� La fenêtre de saisie des règlements  
 

 
 

Par une écriture en rouge 
 
���� L’extrait de compte 
 

 
 

Par une écriture en rouge plus l’information quand il à été remis en banque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



� Comptabilité 
 
Si vous utilisez le module de remise de chèque. Idéalement et comptablement, il faut distinguer 
deux opérations différentes qui se résument ainsi : 
 
1 – Réception du paiement par chèque (dans un journal de règlement client) 

Compte du client (411…) au crédit 
Compte d’attente (5112…) au débit    

 

2 – Remise du chèque à la banque (dans un journal de banque) 
 Compte d’attente (5112…) au crédit     
 Compte de banque (512…) au débit 
 
Ceci veut dire que vous attribuerez un compte d’attente (5112…) au mode de règlement et un 
compte de banque (512…) à la Banque que vous aurez indiqué. 
 
Dans le menu Brouillards / Journaux apparition d’une nouvelle commande [Remise en Banque] 
 

 
 

Le transfert vers la comptabilité est identique aux autres transferts. 
 
���� Remarque 

 

La méthode ci-dessus est conseillée mais pas obligée. Si vous le souhaitez, vous pourrez 
continuer comme au paravent, à savoir : 

Compte du client (411…) au crédit 
Compte de banque (512…) au débit (lequel est rattaché au mode de règlement) 
   

Dans ce cas bien entendu vous n’utilisez pas le transfert « Remise en banque ». 


